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Financement public du traitement par FIV au Canada 

La Société canadienne de fertilité et d’andrologie (SCFA) appuie sans réserve le financement 

public du traitement par fécondation in vitro (FIV) et par injection intracystoplasmique d’un 

spermatozoïde (ICSI) à la grandeur du Canada. L’Organisation mondiale de la santé définit 

l’infertilité comme une maladie du système reproducteur empêchant un couple de concevoir un 

enfant après 12 mois ou plus de rapports sexuels réguliers non protégés [1]. Puisqu’on a défini 

l’infertilité comme une maladie et que son diagnostic et sa prise en charge chirurgicale sont jugés 

comme des services « médicalement nécessaires » par les régimes provinciaux d’assurance- 

maladie, le traitement complet de l’infertilité — FIV et IICS comprises — doit être financé par 

l’État et facilement accessible à tous les Canadiens. 

 

Le Canada figure parmi les rares pays développés à ne pas financer tous les traitements en 

infertilité. Pour que les régimes provinciaux d’assurance-maladie obéissent au critère d’intégralité 

de la Loi canadienne sur la santé, article 9, la SCFA estime qu’on doit fournir un traitement de 

l’infertilité complètement financé à toutes les personnes assurées au sens de la Loi. De plus, le 

financement doit suffire à assurer la viabilité des services, quelle que soit la région où ils sont 

offerts. 

 

Selon une étude sur échantillon aléatoire et contrôlé la FIV et les ICSI constituent des traitements 

de l’infertilité très efficaces [2]. Des études économiques menées dans de nombreux pays ont 

établi que, dans l’ensemble, une couverture publique complète de la FIV était avantageuse sur les 

plans tant financiers que social. En 2009, la SCFA a commandé une étude pancanadienne visant à 

analyser les coûts associés au traitement par FIV et à sa prestation dans des cliniques où s’exerce 

un contrôle de la qualité [3]. La SCFA appuie entièrement le rapport de cette étude comme 

premier instrument d’orientation dans l’élaboration de tout système de prestation de traitement 
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par FIV financé par l’État. On devrait utiliser ce rapport tout en se référant aux initiatives solides 

en matière de prévention des grossesses multiples — en particulier le transfert d’embryons 

uniques [4] — comme modèle de réponse optimale aux besoins des Canadiens hypofertiles. 
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